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 Introduction



Préambule

Ce document présente les émissions de gaz à effet de serre liées au 

fonctionnement des services de la Ville de Lannion, selon la méthodologie

Bilan Carbone® (patrimoine et compétences) pour l’année 2020.

A noter que l’année 2020 fut particulière du fait de la situation sanitaire et 

des différents confinements. La comparaison avec les bilans carbone futurs 

devra en tenir compte.



Pourquoi la réalisation d’un bilan carbone ?

Aujourd’hui, il est avéré que les activités 

humaines sont la cause du dérèglement 

climatique, de l’effondrement de la 

biodiversité, de l’épuisement des ressources, 

de la pollution des milieux et de la 

destruction des écosystèmes.

Un certain nombre de limites planétaires sont 

franchies compromettant les conditions de 

vie de l’espèce humaine.

Le bilan carbone est ainsi un outil 

supplémentaire dans la politique de 

Transition écologique de la Ville de 

Lannion qui doit lui permettre d’identifier 

ses principales marges d’action et de 

suivre l’évolution et l’impact de sa 

nécessaire politique énergie-climat.



Que mesure t’on ?
Les émissions de gaz à effet de serre (GES) des activités des services de Lannion sont évaluées en 

CO2 équivalent (CO2e ou CO2eq), cette unité permettant d’intégrer tous les gaz à effet de 

serre à l’évaluation (CH4 : méthane, N2O : protoxyde d’azote...), et pas uniquement le CO2 (dioxyde 

de carbone). 



 Principaux résultats
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 Résultats détaillés



Patrimoine (immobilisation) 2 444 tCO2e (38%)

Il s’agit des émissions de GES associées aux 
immobilisations en cours d’amortissement 
comptable en 2020 (sauf voirie). Plus précisément, 
les émissions de GES calculées ici sont liées à la 
fabrication des biens possédés
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Patrimoine (immobilisation) 2 444 tCO2e (38%)

 Actions de notre feuille de route Transition écologique

o Réalisation de notre schéma directeur immobilier visant notamment à optimiser les 
usages via la mutualisation du patrimoine bâti

o Etudier comment mieux mettre à profit des locaux collectifs dans un usage partagé dans 
le temps (ex : écoles pendant l'été, ENSSAT le soir, …)

 Nos autres actions

o Poursuite et renforcement des démarches internes visant à prolonger la durée de vie des 
biens et équipements, à privilégier le réemploi, les matériaux recyclés et la réduction des 
déchets 

o Lancement d’une étude en 2022 visant la rationalisation de notre flotte de véhicule



Consommations d’énergie 1 549 tCO2e (24%)

Afin de faire ressortir son 
importance, l’éclairage 
public a été sorti des ST

Il s’agit des émissions de GES liées :
- aux consommations d’énergie des bâtiments et 

équipements de la Ville y compris ceux mis à 
disposition de tiers 

- aux consommations d’électricité de l’éclairage public
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 L’éclairage public représente quasiment 50% des émissions de GES liées à la 
consommation d’électricité

 Les bâtiments les plus émetteurs de CO2 sont :

o EHPAD Sainte-Anne 192  tCO2e

o Maison des sports 119

o Espace Sainte-Anne 114

o Ateliers du Roudour 86

o Foyer Cosmos 63

o Salle des Ursulines 63

1 549 tCO2e (24%)Consommations d’énergie 



 Actions de notre feuille de route Transition écologique

o Mise en œuvre de notre Schéma directeur immobilier visant la réduction des 
consommations d’énergie

o Poursuite de notre politique de sobriété en matière d’éclairage public

o Remplacer les véhicules thermiques par des véhicules électriques

 Nos autres actions

o Augmentation de l’effort annuel de rénovation du parc d’éclairage public 

1 549 tCO2e (24%)Consommations d’énergie 



Achats (biens et services) 1 020 tCO2e (16%)

A noter que la fiabilité des données est faible du fait de 
l’utilisation de ratios monétaires
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Achats (biens et services) 1 020 tCO2e (16%)

 Actions de notre feuille de route Transition écologique

o Inclusion de critères carbone dans les marchés publics

o Faciliter l’accès des producteurs locaux aux marchés publics

o Restauration scolaire : Évolution de la composition des menus et recours aux protéines 
végétales; Recours à un approvisionnement local et bio

o Proposer uniquement des produits bio et locaux ainsi qu’une option végétarienne lors 
des pots et verres de l’amitié organisés par la ville

o Réduire drastiquement les impressions de documents de communication (flyers, 
affiches,…)

 Nos autres actions

o Renouvellement moins fréquent des matériels informatiques et accès à une seconde vie



Achats (biens et services) 1 020 tCO2e (16%)

Focus alimentation

La nourriture et les boissons représentent 207 tCO2e
(cuisine centrale + réceptions + repas agents à 
Emeraude ID ou au Crous)

La ville sert déjà 1 repas végétarien par 
semaine dans les cantines.
Passer à 2 repas est un moyen facile de 
diminuer l’empreinte carbone puisque les 
émissions de GES associées à un repas 
végétarien sont quatre fois moins élevées 
que celles associées à un repas classique. 

Source : quoidansmonassiette.fr

 Focus types de repas (kg CO2e/repas) 

• Repas à dominante animale (avec bœuf) :   7,26
• Repas à dominante animale (avec poulet) : 1,58
• Repas à dominante végétale (avec bœuf) :  2,01
• Repas à dominante végétale (avec poulet) : 0,80
• Repas moyen                                                   : 2,04
• Repas végétarien                                             : 0,51



Déplacements 985 tCO2e (15%)

La fiabilité des données est à nouveau faible notamment pour les déplacements domicile-
travail. La thématique aurait nécessité une enquête auprès des agents. Les données ont été 
calculées à partir du fichier de domiciliation des agents et d’hypothèse de déplacements, 
notamment liées aux confinements.
A noter que les déplacements des visiteurs n’ont pas été pris en compte.
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Déplacements 985 tCO2e (15%)

 Actions de notre feuille de route Transition écologique

o Mettre en œuvre notre plan vélo : places de stationnement, aménagements cyclables, …

o Promouvoir le covoiturage  pour les déplacements domicile-travail

 Nos autres actions

o Développement du télétravail

o Démarche « Objectif employeur pro-vélo »

o Mise en place du forfait mobilité durable pour les agents



Hors énergie 460 tCO2e (7%)

Nous avons peu de prise sur ce poste d’émission car il concerne majoritairement les fuites 
sur le réseau public de distribution de gaz. Les 8% restants concernent la centrale de froid de 
la cuisine centrale.
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Déchets 11 tCO2e (0%)

Difficulté d’obtenir des données fiables concernant les déchets ménagers et assimilés (pas 
de pesée). Ils ne sont donc pas comptabilisés ici.
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Déchets 11 tCO2e (0%)

 Actions de notre feuille de route Transition écologique

o Donner la priorité aux prestataires « zéro-déchet » et « circuits courts » lors des 
évènementiels (commerçants lors des festivals, traiteurs pour les repas artistes 
et techniciens, …)

o Mettre en place le tri sélectif et le compostage dans tous les services de la ville

 Nos autres actions

o Démarches internes (commande publique, événements, travaux...) visant à 
privilégier le réemploi, les matériaux recyclés et la réduction des déchets 



 Actions transversales de notre feuille de route Transition écologique

o Mettre en place une méthodologie « budget vert »

o Organiser des sessions de sensibilisation aux enjeux énergie-climat 

o Poursuivre et systématiser les démarches éco-événement

 Nos autres actions transversales

o Inscription de la transition écologique dans le document cadre de formation des agents

Thématiques 
transversales



Incertitudes
Il est important de garder à l’esprit que la méthode Bilan Carbone® fournit une estimation des 

émissions de gaz à effet de serre (GES) en ordre de grandeur. Les émissions sont déterminées 

avec une double incertitude :

- celle liée à la qualité des données d’activité disponibles,

- celle due à la fiabilité du facteur d’émission.
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 Objectifs



Objectif Neutralité carbone en 2050

Neutralité carbone : les émissions nationales de gaz à effet de serre devront être 

inférieures ou égales aux quantités de gaz à effet de serre absorbées sur le territoire 

français par les écosystèmes gérés par l'être humain (forêts, prairies, sols agricoles...) et 

certains procédés industriels (capture et stockage ou réutilisation du carbone). L'objectif est 

également de réduire l'empreinte carbone de la consommation des Français, qui inclut les 

émissions associées aux biens importés.

Cet objectif de neutralité carbone a été : 

 ratifié par les pays signataires de l’Accord de Paris en 2015 

 acté au niveau européen par la première loi climat européenne adoptée le 8 octobre 

2020 

 décliné au niveau français par la stratégie nationale bas-carbone (SNBC) adoptée le 

21 avril 2020

Recommandation de la Commission européenne dans son Plan pour le climat 

pour atteindre la neutralité carbone en 2050 :

Réduction d'au moins 55 % des émissions de gaz à effet de serre pour 2030*

*par rapport à 1990



Empreinte carbone individuelle

A l’échelle de l’individu, l’empreinte carbone annuelle doit passer de 10,8 à 2 tonnes 

équivalent CO2

Ce graphique de l’étude « Faire sa part » de Carbone 4 illustre l’effort à faire pour chaque 

poste : mobilité, logement, biens et services privés, alimentation, services et investissements 

publics

Source : Carbone 4



Nécessité de décarboner les services publics

Source : Carbone 4


